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Québec, 1/09/2006

Me Véronique Dubois,

Secrétaire, Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Demande de renseignements de l’ACEF de Québec dans R-3610-2006 

Nous vous soumettons par la présente la demande de renseignements de l’ACEF de Québec, adressée à Hydro-Québec, dans la cause tarifaire  2007-2008 d’Hydro-Québec Distribution (R-3610-2006). 


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir nos salutations distinguées.  

_________________________________


Richard Dagenais



               
Recherchiste

              
Pour : l’Acef de Québec

Cc par couriel : Me Éric Fraser, att. Hydro-Québec
C- ACEF de QUÉBEC - 1

Demande de renseignements de l’ACEF de Québec :

Causes R-36010-2006

(causes distribution 2007-2008 d’H.Q.)

28 Septembre 2006

A) Requête tarifaire

1) Réf. : R3510-2006 Requête H.Q. : demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité 2007-08

“ 4) Stratégie tarifaire proposée : hausse de 2,8% au 1er avril 2007, intégrant la hausse du coût annuel de service de 170 M$ du coût transport 2007 (selon D-2006-66) et la disposition du compte de frais reportés pour les approvisionnements postpatrimoniaux pour 2005 et 2006; la disposition entre 2008 et 2010 du solde des années 2005 et 2006 du compte de frais reportés relatif au coût de service de transport.

8) H.Q. propose de modifier les modalités et règles de disposition du pass-on pour les approvisionnements postpatrimoniaux afin d’intégrer le solde du compte pour 2006 (-182 M$ pour 4 mois réels, 8 mois projetés) voir HQD-4 doc. 2.

11) HQD demande à la Régie de disposer du solde du compte de frais reportés du service de transport des années 2005 à 2006 (+340 M$) à compter de 2008 sur au plus 3 ans selon des modalités à préciser au prochain dossier tarifaire.”

1.1) Présentez-nous un scénario montrant l’impact sur le revenu requis et les hausses tarifaires requises, pour les années 2007 à 2010, du devancement de la disposition du compte de frais reportés pour les approvisionnements postpatrimoniaux pour 2006 et la disposition entre 2008 et 2010 du solde des années 2005 et 2006 du compte de frais reportés relatif au coût de service de transport.

1.2) Présentez-nous un scénario montrant l’impact sur le revenu requis et les hausses tarifaires requises, pour les années 2007 à 2010, de ne pas devancer à 2007 la disposition du compte de frais reportés pour les approvisionnements postpatrimoniaux pour 2006 (i.e. en appliquant cette disposition en 2008, toutes choses étant égales par ailleurs) et de disposer totalement dès 2007 du solde des années 2005 et 2006 du compte de frais reportés relatif au coût de service de transport.

2) Réf. : R3510-2006 Requête H.Q. 2007-08    “30) À la lumière des travaux du comité technique HQD demande le maintien de la méthode du FU global pour répartir le coût des appro. postpatri. en continuité avec D-2005-34 et D-2006-34”

Faites un bilan synthétique des positions des intervenants sur le choix de la méthode d’allocation et sur les 4 points de discussion retenus par la Régie.

3) Réf. : R3510-2006 Requête H.Q.2007-08  “39) HQD investira aussi 19,1 M$ en 2007 auprès de la clientèle à faible revenu en efficacité (économie 25 GWh) énergétique permettant de réduire l’impact de la hausse pour les clientèles participantes.”

HQD-1 doc. 1, p. 17 : 3.4 Impact sur les clients à faible revenu 

“En raison des hausses différenciées, l'ajustement demandé de 2,8 % affecte, en moyenne, moins les ménages à faible revenu, dont la consommation est davantage concentrée dans la première tranche du tarif D...Pour favoriser une plus grande

accessibilité au PGEÉ au bénéfice des clients à faible revenu, le Distributeur prévoit une aide particulière et des programmes adaptés à leurs besoins. L’intensification des efforts en efficacité énergétique pour cette clientèle se manifeste par un budget de 19 M$ en 2007, soit 18 % des investissements totaux du marché résidentiel.”

HQD-13, Doc. 1 ACTIONS COMMERCIALES DESTINÉES À LA CLIENTÈLE À FAIBLE REVENU (p. 19) TABLEAU 3.1 : RÉSULTATS DES PROGRAMMES D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

3.1) Quelle est la facture totale, relative et moyenne des ménages à faible rervenu ?

3.2) Quel est le nombre et le % de ménages, totaux et à faible revenu, qui profiteront des mesures d’économie d’énergie et quelle proportion de la hausse tarifaire sera résorbée par les mesures en efficacité énergétique appliquées auprès des ménages, totaux et à faible revenu ?

4) Réf. : R3510-2006 Requête H.Q. 2007-08  “ 42) HQD propose des modifications aux Tarifs et conditions et aux Conditions de service afin de confirmer l’application exclusive de la règle du prorata comme modalité de facturation, lors des ajustements tarifaires (HQD-12 doc. 2)  “

HQD tient-elle compte de l’impact de cette règle sur le revenu requis par catégorie tarifaire ?

5) Réf. HQD-1 doc. 1 CONTEXTE, OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DE LA DEMANDE TARIFAIRE DU DISTRIBUTEUR 2007-2008

(p. 5) “La Régie a approuvé une hausse de 170 M$ au 1/01/2005 de la facture de transport pour la charge locale (D-2006-66), découlant de la hausse de la demande  entre 2001 et 2005 les besoins de la charge locale ont augmenté de 2 300 MW.”

5.1) Quelle est la part de la hausse de la facture de transport de la charge locale entre 2001 et 2005 qui est due à une réduction des revenus des services de point à point ?

(p. 9) 2.2 La facture de transport 
“En avril 2006, la Régie approuvait le nouveau tarif de transport pour la charge locale de 2 483 M$. Pour le Distributeur, il s’agit d’une hausse de 170 M$ de la facture pour ce service, applicable au 1/01/2005, donc une rétroactivité de 340 M$ pour 2005 et 2006. C’est donc plus de 340 M$ additionnels que le Distributeur devrait intégrer dans son coût de service en 2007 au titre de cette rétroactivité. L'ensemble de la facture de transport pourrait justifier à elle seule  un ajustement des tarifs de l'ordre de 5,6 % ... Le Distributeur proposera une stratégie spécifique quant à l’intégration des coûts reportés de transport dans son prochain dossier tarifaire. Il y intégrera également l'impact, le cas échéant, de la décision de la Régie sur la récente demande du Transporteur d'augmenter le coût de service de transport de la charge locale de 115 M$, et ce, rétroactif à 2007.”

HQD-4 doc. 3  DISPOSITION DU COMPTE DE FRAIS REPORTÉS DE TRANSPORT, p. 7 :  “Au terme de l'année témoin 2007, le solde du compte de frais reportés de transport s'établira à 384,9 M$, composé d'un montant de 340 M$, soit l'arrérage du coût de transport pour les années 2005 et 2006, additionné des intérêts applicables à compter du 1er mai 2006 totalisant 44,9 M$ (voir HQD-9, Document 1).”

5.2)  Explicitez en détail le 5,6% et explicitez le mode de calcul des intérêts (HQD-9, Doc. 1 ÉVOLUTION DES FRAIS REPORTÉS, p. 19)?

p. 11 : “• des charges additionnelles de 8 M$ pour SIC : L'implantation technique du projet SIC se poursuit avec succès et à l'intérieur du budget global autorisé par la Régie. Toutefois, l'intégration du projet dans la gestion courante des activités comporte de plus grandes difficultés que prévues et à l'aube de l'implantation du volet résidentiel, il importe que des actions de stabilisation soient mises en place pour le bénéfice des clients.  

5.3)  Ces coûts accrus d’intégration ne font-ils pas hausser le budget global du projet SIC ?  Pourquoi  les clients devraient-ils assumer ces frais de retard ? N’y avait-il pas au départ engagement d’HQD relativement aux frais d’intégration ?

(p. 14) Note : Source : Comparaison des prix dans les grandes villes nord-américaines (avril 2006). La version électronique sera disponible sous peu sur le site Internet d'Hydro-Québec.)

5.4) Quand la version électronique sera-t-elle disponible ? Peut-on avoir une version papier à défaut de disposer de la version électronique ?

(p. 15) TABLEAU 5  INDICES COMPARATIFS DES PRIX DE L'ÉLECTRICITÉ EN AMÉRIQUE DU NORD  (AVRIL 2006) Note 1 : Prix calculés en dollars canadiens et excluant toutes taxes de vente
5,5) Quels sont les taux de taxes à la consommation, s’appliquant aux factures d’électricité des clients résidentiels pour les différentes villes comparées ?

“Les clients domestiques du Distributeur continueront de profiter de la source d'énergie la plus stable pour le chauffage. Ainsi, entre le 1er mai 1998 et le 1er avril 2006, la facture énergétique pour une maison moyenne de 158 m2 chauffée à l'électricité a crû de 14,4 % alors que la facture de la même maison, chauffée au mazout ou au gaz naturel, a crû respectivement de 130 % et de  58 %.”

5.6)  Quel est le coût le plus récent de l’huile à chauffage et du gaz et quelle hausse en découlerait sur la période 1998-2006 ?

6) HQD-1 doc. 2.2 
(p. 6) Par ailleurs, les activités d'Hydro-Québec International Inc (CP 5180) ont été transférées au groupe - Finances d'Hydro-Québec en 2005. Ce transfert n'a aucun impact sur les activités réglementées du Distributeur. 

6.1) Cela affecte-t-il de 2005 à 2007 les activités non réglementées et la facturation externe ? Quels étaient la responsabilité et les coûts assumés par HQD en lien avec HQI ?
(p. 9) TABLEAU 2: RÉSULTATS DÉTAILLÉS – DISTRIBUTEUR

6.2) Veuillez expliciter plus en détail les notes au bas du tableau.
7) HQD-2-01 PRÉVISION DE LA DEMANDE 
(p. 16) TABLEAU 7 Prévision des interventions commerciales (avril 2006)

Fournissez les données associées au tarif BT pour 2005.
8) HQD-2-02  APPROVISIONNEMENTS
(p. 5 et tableau p. 7) 2 BILAN DES ACTIVITÉS DE 2005 ET SUIVI DE 2006

“plus particulièrement lors du dernier trimestre de 2005 où HQD a, en outre, effectué de la revente de produits de base préalablement contractés.

8.1) Avez-vous effectué la revente directement? ou par le biais d’HQP ou d’un autre intermédiaire impliquant des frais de service ? Sur quels marchés avez-vous revendu et à quel prix relativement au prix qu’HQD payait la fourniture ?

(tableau page 8) Pourquoi la base avec option de réduction devient-elle négative ?

HQD aurait-elle pu utiliser plus à fond l’entente cadre à meilleur coût que les importations ?

(p. 11) Le coût moyen des approvisionnements en 2005 a été de 7,2 ¢/kWh. Par comparaison, si le Distributeur avait réalisé tous ses achats sur le marché DAM de la zone M du NYISO, au fur et à mesure de ses besoins, le coût moyen aurait été de 9,3 ¢/kWh.

8.2) Comparez le prix moyen payé par HQD en 2005 et 2006, avec les prix moyens ex-posts des contrats à terme, plutôt qu’avec des prix spots sur le marché DAM,  et avec les prix de l’entente cadre avec HQP ? 

8.3) Tableau 3, p. 12 : pourquoi l’appel d’offre de novembre 2005, malgré des prix élevés, n’a-t-elle mis en concurrence que 2 soumissionnaires ? jugez-vous que c’est alors une situation suffisamment concurrentielle ? pouvez-vous reprendre les appels d’offre ?

(p. 13) “ En raison des températures beaucoup plus clémentes que la normale, notamment au cours des deux dernières semaines de décembre, une quantité de 308 GWh d’électricité patrimoniale n'a pu être utilisée par le Distributeur.”

8.4) Ne vaudrait-il pas mieux utiliser au maximum les bâtonnets du patrimonial dans la première partie de l’année afin de minimiser les risques de ne pas utiliser les bâtonnets du patrimonial résultant de températures plus clémentes en novembre et décembre ?

(p. 17)  “De plus, tel que présenté dans l’État d’avancement 2005 du Plan d’approvisionnement 2005-2014, le Distributeur pourrait compter sur un potentiel de 200 MW de puissance associé à l’abaissement de tension.

Au-delà des contrats de long terme signés et de la puissance associée à l’option

19 d’électricité interruptible et à l’abaissement de tension, le Distributeur devra

20 acquérir 0,9 TWh d'énergie et un peu plus de 400 MW de puissance pour

21 combler ses besoins des mois d’hiver. Cependant, le Distributeur fera face à des

22 surplus énergétiques de l’ordre de 1,8 TWh pour la période de mars à novembre

23 2007. Ces surplus, imputables à la diminution des besoins, devront faire l’objet

24 de revente sur les marchés. “

8.5) Quel est l’impact sur la qualité de service en bout de ligne de réduire la tension ?

La revente est-elle effectuée directement par HQD et quel est le coût net anticipé de l’électricité revendu ?

(p. 18) “Pour le moment, compte tenu du faible niveau des besoins à couvrir et des aléas entourant l’évolution de la demande, le Distributeur n’a pas procédé à des appels d’offres de court terme en vue de combler les besoins de l’année 2007. Le Distributeur assure cependant un suivi continu de la prévision des besoins. Ainsi, à la lumière de la révision de la prévision de la demande du mois d’août 2006, le Distributeur examinera la possibilité de lancer un appel d’offres de court terme ou de procéder par des transactions bilatérales pour combler ses besoins, en énergie et en puissance, de la période d’hiver 2006-2007.”

8.6) HQD a-t-elle lancé un appel d’offres de court terme ou procédé par des transactions bilatérales pour combler ses besoins ? si oui quels en sont les résultats ?

Quel est le risque à court terme de devoir faire appel au marché spot ? quel est le coût anticipé sur le marché spot de l’énergie et de la puissance ?

9) HQD -04 doc. 1 : LISTE DES PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES
2 AJOUTS ET MODIFICATIONS
Quel aurait-été l’impact des nouvelles modalités de disposition du compte de frais reportés des coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux sur le revenu requis de 2006, si on avait considéré l’écart de coût d’approvisionment de 2005 dès 2006 au lieu de 2007, sur la base des réalisations (4 mois) et prévisions (8 mois) de 2005 ?

10) (p. 7) HQD-4 doc. 2  COMPTE DE PASS-ON POUR L'ACHAT DE L'ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE
(p. 7-8) 3 MODALITÉS DE L'IMPUTATION DES ÉCARTS PAR CATÉGORIE DE CONSOMMATEURS

10.1) La répartition du compte de pass-on se fait-elle sur la base de la réallocation, selon la méthode globale, des quantités réalisées totales (incluant les consommations patrimoniales) d’électricité consommées nettes de l’allocation, selon la méthode globale, des quantités totales projetées (incluant les consommations patrimoniales) ou si cela est fait sur la base des écarts entre les consommations réelles totales par catégorie (non réallouées selon la méthode globale) et les quantités totales projetées par catégorie (allouées selon la méthode globale) ?

Calculez et présentez-nous les différences dans l’allocation du compte de pass-on entre les deux méthodes.

 (p. 12) “Dans le cas où le traitement à la marge serait retenu par la Régie, le calcul des écarts sur une base mensuelle risque de se complexifier lourdement,notamment en regard de:

• la détermination des volumes patrimoniaux horaires par catégorie de consommateurs ;

• les principes de transfert des volumes de l'électricité patrimoniale non utilisés entre les catégories de consommateurs.”

10.2) Dans le cas de la méthode horaire, n’est-il pas exact qu’il faudrait appliquer un traitement horaire ex-post et non un traitement mensuel ?

Ne doit-on pas différencier calcul des écarts de coûts d’approvisionnments, qui peut-être fait sur une base mensuelle, du calcul de l’allocation du solde qui peut-être fait sur une base horaire ou annuelle selon la méthode d’allocation retenue ?

Montrez par un exemple chiffré les différences dans allocation des coûts postpatrimoniaux  entre la méthode horaire à répartition fixe du volume patrimonial et la méthode horaire è répartition variable du volume patrimonial ? 
 (p. 13) “Le calcul des intérêts sur une base mensuelle considère le moment de l’entrée des sommes dans le compte, accordant un poids décroissant aux sommes qui entrent successivement dans le compte au cours de l’année. “

10.3) Est-ce exact de penser que le calcul mensuel des écarts de coûts d’approvisonnements et des frais d’intérêts (en accordant un poids plus grand aux frais de début d’année) respecte mieux la causalité des coûts ?

7 CONCLUSION
“procéder au calcul annuel des intérêts au taux moyen du coût en capital sur le solde du compte au 31 déc. d'une année, les intérêts courant à partir du 1er janvier suivant”

10.4) Indiquez-vous ne pas réclamer d’intérêt pour l’année générant le solde au compte de pas-on ?

11) HQD-4 doc. 5 : TRAITEMENT DES COMPTES DE FRAIS REPORTÉS

(p. 11) “Ces mesures liées à l’abrogation du tarif BT ont en principe  pris fin le 31 mars 2006. “   

Dans les faits est-ce le cas ?

12) HQD-7 doc. 2 : ACHATS D'ÉLECTRICITÉ ET SERVICE DE TRANSPORT

Pour l'année 2007, en conformité avec le paragraphe iii), alinéa 2 de l'article 52.2, le coût réparti à chaque catégorie de consommateurs correspond à celui qui sera fixé par le Gouvernement dans son décret à venir. 

Est-ce à la demande d’HQD ?  Le gouvernement a-t-il émis ce décret ? si oui le produire. Précisez où dans l’article de la LRÉ il est indiqué que le gouvernement doit produire un décret annuellement, afin de mettre à jour les tarifs patrimoniaux ?
13) HQD-7 doc. 3 : COÛTS DE DISTRIBUTION ET SERVICES À LA CLIENTÈLE

(p. 8) “Des efforts d'efficience considérables ont dû être déployés par le Distributeur dans le but de réussir à limiter à 2 % l'augmentation de ses charges liées aux activités courantes. “

HQD-3, Doc. 1  BALISAGE ET EFFICIENCE p. 28 : “Toutes les actions d'efficience présentées plus bas serviront à rencontrer la croissance de 2 % (??? pourquoi pas viser plus) des charges d'exploitation des activités courantes du Distributeur, tel que spécifié à la pièce HQD-7, Document 3.”

Où parle-t-on d’une hausse de 2% par an des charges nettes d’exloitation dans le Plan stratégique 2006-2010 ?

Prouvez-nous que les engagements pris dans le Plan stratégique 2004-2006 et dans le Plan stratégique 2006-2010 (nommément page 47) en regard du contrôle des coûts et des gains de productivité sont respectés.
14) HQD-7, Doc. 4  MASSE SALARIALE ET EFFECTIFS

(p. 7-8) Temps supplémentaire

Les sommes prévues pour 2006 et 2007 ont été établies sur la base d'un niveau normal récurrent de temps supplémentaire, compte tenu entre autres de la croissance planifiée du nombre d'abonnements. Les coûts plus élevés en 2005 s'expliquent par le temps supplémentaire excédant le niveau normal prévu, dû à

(p. 8) la croissance plus grande qu'anticipée du nombre d'abonnements et de pannes, et du temps supplémentaire réalisé dans le cadre de projets d'investissements. Dans ce contexte, le temps supplémentaire est devenu impératif pour pallier aux périodes de pointe  et ainsi permettre de respecter la qualité du service.

14.1) Les heures de pointe dont il est fait mention sont-elles liées à la pointe du réseau ?

14.2) Mesurez-vous, ou mesurerez-vous, la productivité et les gains de productivité du travail ? si oui comment se comparent vos gains de productivité du travail avec ceux de l’industrie en général ? 

(p. 12) “(p. 12) Le niveau des effectifs du Distributeur est passé de 7 953 en 2005 à 8 264 en 2007. Cette croissance de 311 ETC s’explique principalement par les éléments suivants :  Système d'information clientèle (SIC) (185 ETC)”

14.3)   Le projet SIC permettra-il des gains de productivité et des économies de main d’oeuvre ultérieurement, si oui de quel ordre ?
(p. 25) 7 ÉTUDE SUR LA POSITION SALARIALE (données de 2003 reprises)

14.4)  Une nouvelle étude sur la position salariale ne devait-elle pas être produite en 2006 ? si oui produisez les résultats ?
15) HQD-7, Doc. 6 CHARGES DE SERVICES PARTAGÉS
(p. 7) “• Gestion du matériel : Augmentation 2005-2007 de 4,1 M$ causée par un volume croissant de transactions-magasins” 

15.1) Montrez que cette hausse est en lien avec la croissance des activités d’exploitation ou de maintenance.

15.2) HQD-7 doc. 6.1 DONNÉES FINANCIÈRES RELATIVES AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS

15.3) Tableau 5 Volumes 2006 facturés aux clients réglementés

- Temps CPU (%) : comment cela est-il mesuré en pratique ?

- Services transactionnels comptables : pour quels services exactement :  HQD avec encaissement paiement et envoi de facture est le plus gros client , cela couvre-til l’envoi et l’encaissement des factures des 3 millions de clients ? 

- Services de bâtiments en m2 cela ne devrait-il pas être proportionnel au nombre d’employés ?
16) HQD-7, Doc. 5  AUTRES CHARGES DIRECTES
2 RESSOURCES FINANCIÈRES

 (p. 4) Les charges de Ressources financières comprennent notamment les mauvaises créances, les indemnités pour dommages et les intérêts payés sur les dépôts des clients ainsi que certaines provisions. Les provisions, totalisant 5,6 M$ en

(p. 5) “2006 et 17,6 M$ en 2007, visent à prémunir le Distributeur contre certains aléas d’exploitation. Elles sont prévues aux fins suivantes :

• recours aux divers programmes de ressources humaines, tels les plans de départ à la retraite et de devancement de comblement de postes stratégiques, et le programme des nouveaux diplômés ;” 

16.1) En quoi ce dernier élément est-il imprévisible ?

 (p. 5) “Le Distributeur est d'avis que tant et aussi longtemps que la provision demeure sous le seuil de 1,5 % de ses charges d'exploitation, elle est raisonnable, prudente et justifiée. La Régie a d'ailleurs reconnu le bien fondé d'une telle provision dans le cadre d'une gestion budgétaire prudente dans sa décision D-2006-34. Les provisions pour 2006 et 2007 s'élèvent respectivement à 0,5 % et 1,4 %  des charges d'exploitation.”

16.2) Prouvez-nous que la hausse du taux à 1,4% est justifiée ? si la totalité de la réserve n’et pas utilisée ne devrait-elle pas être versée dans un compte reporté ?

17) HQD-7, Document 6.2  DONNÉES FINANCIÈRES RELATIVES AU GROUPE TECHNOLOGIE

Tableau 2  Principaux volumes facturés de 2005 à 2007

“Pour les activités d’innovation, les volumes indiqués représentent les heures travaillées du personnel interne sans égard aux contrats externes ou aux achats de biens.”

Fournissez-nous le détail pour les contrats externes et les achats de biens.

18) HQD-7, Document 8  FRAIS CORPORATIFS
(p. 4) part des frais corporatifs résiduels incluse dans les revenus requis d’HQD.

Qu’entend-on par résiduels ?

“De façon générale, on prévoit une hausse à l'inflation des charges d'exploitation de l'entreprise pour 2007 par rapport au budget 2006.”

La hausse à l’inflation correspond-elle aux objectifs du plan stratégique 2006-2010 ? Justifiez.
19) HQD-8, Document 3  ENCAISSE RÉGLEMENTAIRE p. 4
“Par conséquent, les douze soldes correspondant à chacun des mois de l’année témoin sont identiques...

Tel que mentionné dans le dossier tarifaire R-3579-2005, à la pièce HQD-9, Doc. 3, page 14, les délais réels d’encaissement s’écarteraient sensiblement des délais théoriques, et leur utilisation dans le calcul créerait une pression à la hausse sur le niveau d’encaisse requis.”  

Prouvez-nous que le flux de dépenses et revenus est uniforme dans l’année et que la 

prise en compte des délais réels d’encaissement hausserait le niveau d’encaisse requis?
20) HQD-9, Doc. 1 ÉVOLUTION DES FRAIS REPORTÉS

(p. 9) (1) : Le taux moyen du coût en capital utilisé est de 7,75 % en 2006 et de 7,99% en 2007.

20.1)  Pourquoi utiliser le taux de rendement d’HQD plutôt que celui d’HQT ?

(p. 12) TABLEAU 5  DÉFICIT – COÛTS D'APPROVISIONNEMENT (M$)

20,2) Justifiez le coût d’approvisionnement de 17,47¢/kWh en 2006 ? considérant que les tarifs de gestion sont normalement approvisonnés à même les approvisionnements postpatrimoniaux des clientèles régulières ?
20.3) (p. 12) TABLEAU 5  DÉFICIT – COÛTS D'APPROVISIONNEMENT (M$)
TABLEAU 9 FRAIS REPORTÉS PASS-ON PROJETÉACHATS D'ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE 2006 : 

20.4) Par équité ne devrait-il pas y avoir d’intérêt versé aux clientèles ?
21) HQD-10 doc. 2  ANNEXE 1 DONNÉES DU CONCENSUS FORECAST DE MAI 2006  ET  DONNÉES BLOOMBERG

Les données du Consensus Forecast sont produites à quelle fréquence et à quels mois dans l’année ?

22) HQD-11, Doc. 1 MÉTHODE DE RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR

 (p. 10) “Par ailleurs, le tableau 1 montre l'évolution des volumes d'électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs de 2005 à 2007. Essentiellement la répartition qui avait légèrement évolué en défaveur du Domestique revient au niveau de 2005 pour la prochaine année.”

22.1) Comment sont répartis les volumes patrimoniaux présentés au tableau ?
3 RÉPARTITION DU COÛT DE TRANSPORT

22.2) Veuillez-déposer le document de travail sur l’allocation du coût de transport discuté en comité technique en juin 2006.
(p. 23) “Ainsi, le montant facturé à la charge locale diffère de celui provenant de la méthode de répartition adoptée par la Régie à la hauteur de 81 M$.

(p. 24) En particulier, HQD ne peut endosser une méthode qui lui impute 81 M$ de coûts de transport de plus que sa facturation et qui pourrait, à terme, impliquer de profondes modifications à sa structure tarifaire et à l'interfinancement entre les catégories “

22.3) L’écart n’est-il pas d’abord du au fait que les revenus de point à point Court terme viennent réduire le fardeau des clients de la charge locale et du pt à pt long terme plutôt qu’à  la méthode de répartition diffère de la méthode de facturation ?

(p. 27) 4.2 PGEÉ des réseaux autonomes 

Dans le dossier R-3579 -2005, aucun montant relatif au PGEÉ n'était attribué aux réseaux autonomes. Le Distributeur propose d'attribuer une part des montants de frais reportés et d'amortissement du PGEÉ et de répartir ces montants aux catégories de consommateurs des réseaux autonomes selon les coûts de production des réseaux autonomes. Pour l'année 2007, le montant estimé serait de 406 000 $. 

22.4 Quel est l’impact pour tarifs domestiques de ce changement ?

(p. 29) Tableau 5 Analyse de sensibilité des modifications apportées à la méthode de répartition 2007

22.5)  Précisez quelle est la méthode de coûts horaires, parmi les différentes méthodes horaires comparées, qui est représentée dans le tableau.
(p. 30) À ce suivi s'ajoute à partir de cette année un élément nouveau relié au compte de frais reportés sur la fourniture (pass-on) qui couvre les écarts observés en 2005 et 2006. Ces frais reportés en 2007, compilés par catégorie de consommateurs sur la base de ce qui s'est passé en 2005 et 2006, viennent modifier les indices d'interfinancement de façon circonstancielle et devront par conséquent être traités comme une modification méthodologique”

22.6) Pourquoi des modifications circonstancielles, issues de méthodes adoptées qui demeureront dans le futur, doivent-elles être considérées comme des changements méthodologiques ?

(p. 32) (p. 32) Tableau 7  Établissement de la balise de référence des indices d'interfinancement

22.7) Que deviendraient les balises de référence si la méthode au coût horaire, pour allouer les coûts d’approvisionnement postpatrimoniaux, et la méthode d’allocation de coûts de transport retenue par la Régie dans la précédente cause sur le transport étaient adoptés ?

23) HQD-11 doc. 4 : RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE DE L'ANNÉE TÉMOIN PROJETÉE 2007

Fournir  les tableaux 1, 5, 7, 8 ayant trait à la répartition des coûts en utilisant les données des tableau  9.b (fourniture postpatri répartie selon la méthode horaire), et 9.c (répartition du coût transport selon la méthode retenue par la Régie)

24) HQD-12, Doc. 1 PROPOSITION CONCERNANT LES TARIFS D'ÉLECTRICITÉ ET LEUR APPLICATION

 (p. 26) “Pour que le client ait intérêt à consommer de l’électricité en pointe, il faudrait que le prix du mazout soit supérieur à 1,40 $/litre. Pour une année à température normale, le tarif DT devrait procurer aux clients une économie de l'ordre de 5 à 15 % par rapport au tarif D, en fonction de leurs efforts au niveau de la gestion de leur consommation.” 

24.1) Mettez à jour vos chiffres d’économies considérant les coûts du mazout et les coûts d’entretien actuels ?
“Plus le prix de la 2e tranche augmentera, plus le client sera enclin à réduire sa consommation.” 

24.2) Prouvez que cette affirmation se vérifie pour les besoins de chauffage de l’eau et de l’espace, de même prouver que les hausses du prix de la première tranche d’énergie n’affectent pas la consommation des usages de base ?
(p. 31) TABLEAU 10 COÛTS ÉVITÉS PAR USAGE POUR CLIENTÈLE TARIF D  (En ¢ / kWh)

24.3)  Justifiez la hausse importante des coûts marginaux du tableau relativement aux coûts marginaux des années précédentes.
(p. 43) “Dans le contexte d'approvisionnement actuel où l'écart de coût pointe/hors pointe est minime “

24.4) Quel est la valeur de cet écart et sa justification ? parle-t-on ici de pointe d’hiver seulement ?

24.5) Pour les tarifs domestiques et généraux fournir les tableaux sur le nombre total de clients, avec les revenus et quantités consommés pour les clientèles entières. 
(p. 44 et plus) 3.2 Tarifs généraux 

24.6) Pour les Tarifs généraux fournir le nombre de clients recevant des crédits pour alimentation en moyenne et haute tension, avec la valeur des crédits accordés ?

Pouvez-vous nous fournir une estimation précise des coûts évités pour HQD par les clients alimentés en moyenne et haurte tension ?
(p. 60) 3.2.3.3 Anticipation des conversions pour les prochains hivers
Le Distributeur réitère que sa proposition qui traduit cette orientation permet de corriger le signal de prix sur une période de long terme tout en respectant les

principes de stabilité, de continuité et de simplicité tarifaire. Cette approche permet :

• d'éviter une trop grande dispersion des impacts tarifaires qu'occasionneraient des hausses toutes en énergie et ce, année après année ;

• de tenir compte de l'évolution des coûts de la fourniture tout en assurant une certaine stabilité tarifaire au client ;

• d'anticiper un renversement de tendance des coûts d'approvisionnement et du prix des énergies concurrentes. 

24.7) Expliciter le dernier élément ? Est-ce que vous prévoyez un renversement du prix des énergies concurrentes ?

25) HQD-12, Document 2 MODALITÉS DE FACTURATION APPLICABLES LORS D'AJUSTEMENTS DES TARIFS
 (p. 5) “Il est important de souligner que la règle du prorata ne procure aucun revenu additionnel au Distributeur. Il ne s'agit que d'une modalité de facturation qui permet au Distributeur de récupérer le revenu additionnel requis reconnu par la Régie et pas plus.” 

(p. 15) L'écart par rapport au revenu requis n'est pas symétrique entre le premier scénario et le second tout simplement parce que la distribution de la consommation n'est pas symétrique avant et après le 1er avril. Globalement encore une fois, le Distributeur obtiendra les mêmes revenus globaux grâce à un jeu d'intrafinancement entre les clients.

5 CONCLUSION “• Il est clair que la règle du prorata ne procure aucun revenu au-delà des revenus requis autorisés. Le calcul de la hausse découle des revenus additionnels requis autorisés en tenant compte de chiffres issus du système de facturation en place au moment de la décision ;”

25.1) Les prévisions de vente et de revenu en HQD-12 doc. 5, sur lesquelles s’appuient le revenu requis et la hausse tarifaire,  ne tiennent-elles pas compte du caractère saisonnier de la demande, nommément pour les clients résidentiels, donc les prévisons de dmeande ne sont pas uniformes entre les mois de février et mai, contrairement à la mécanique de facturation applicable lors d’ajustements de tarifs ?
3 IMPACTS DE LA RÈGLE DU PRORATA “Pour une année à température moyenne, en tenant compte d'un ajustement tarifaire générique de 1 %, le Distributeur évalue à 0,6 M$3 (3 Appliqué à la hausse du 1er avril 2006, le montant correspondant est de 3 M$) l'impact global de la règle du prorata pour les clientèles domestique et d'affaires. 

25.2) Il y a donc dans ce cas un impact favorable à HQD et défavorable à la clientèle ?
26) HQD-13, Doc. 1 ACTIONS COMMERCIALES DESTINÉES À LA CLIENTÈLE À FAIBLE REVENU
(p. 5) 1. CONTEXTE “Depuis 1993, le Distributeur ne procède plus à l’interruption de service en période hivernale, auprès des clients résidentiels dont le système de chauffage de la résidence principale requiert l’électricité, pour des raisons de non-paiement de leur facture “. 

26.1) Est-ce volontairement ou par obligation légale ou par exigence de l’actionnaire ?
p. 12) TABLEAU 2.3 : DÉPENSE A 1 NNUELLE MOYENNE EN ÉLECTRICITÉ ET PART DES REVENUS CONSACRÉE À LA DÉPENSE EN ÉLECTRICITÉ PAR DÉCILE DE REVENUS

26.2)  Pour chacun des déciles indiquez nous : le pourcentage de locataires, la taille moyenne du ménage et le % de déclarants (ménages déclarant payer directement leur facture d’électricité).

 (p. 16)   3.1. Programmes en efficacité énergétique

“En 2007, les programmes en économie d’énergie du PGEÉ visant les ménages à faible revenu généreront un impact énergétique de 25,1 GWh, soit 8 % des économies d'énergie prévues pour l'ensemble du marché résidentiel, pour lesquels le Distributeur aura investi 19,1 M$, soit 18 % des investissements totaux du marché résidentiel.”

26.3) Parle-t-on ici des coûts totaux assumés par HQD et les clients résidentiels ? 

Expliquer l’écart entre la part des dépenses (18%) et la part des économies (8%) ?

(p. 19) TABLEAU 3.1 : RÉSULTATS DES PROGRAMMES D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

26.4) Définir précisément ce que vous entendez par : “MBM = ménage à budget modeste”
 (p. 20) CAMPAGNE « AVANT DE LOUER » 

26.5) La campagne est-elle effectivement arrêtée ?

 (p. 20) 3.3. Services de recouvrement

26,6) Fournissez-nous les caractéristiques socio-économiques des clients en retard de paiement et qui subissent des coupures de services. 

Combien y -a-t-il de coupures de services en 2006 et 2005 ?
(p. 26) “Un peu plus de 200 ententes ont été convenues au 29 juin 2006 sur le potentiel identifié de 12 000. Le produit étant en phase d’implantation graduelle, il est prématuré d’émettre un constat sur le succès de ces ententes. Toutefois, il est prévu qu’environ 2 500 à 3 000 clients ne respecteront pas ces ententes ultimes

 au cours des prochaines années.”

26.7) Qu’entend faire précisément HQD pour cette clientèle incapable de respecter les ententes ? Quelle responsabilité HQD considère qu’elle a à assumer à leur égard ? Quelles sont selon vous les causes à la base de cette incapacité ?

(p. 30) “Les acteurs externes invités à ce groupe de travail comprendraient possiblement des représentants d'associations de consommateurs, du milieu du logement social, des domaines gouvernemental et paragouvernemental.”

26.8) HQD a-t-elle eut un engagement ferme des acteurs gouvernementaux à s’impliquer à ce comité et à participer à l’application de solutions concrètes ?

(p. 38) Budget intégré au budget des services de recouvrement : 50% de respect des ententes, rentabilité accrue.

26.9) Quels éléments sont pris en compte par HQD pour écvaluer la rentabilité ?

(p. 39) Ententes de paiements personnalisés : pour les clients à faible revenu en recouvrement, ne pouvant payer une entente CFR 

26.10) Oblige-t-on les clients à signer d’abord une entente CFR ou si lorsque le revenu est trop faible on passe directement à une entente de paiements personnalisée ?

27) HQD-14, Document 2  IMPACT TARIFAIRE SUR CINQ ANS DES INVESTISSEMENTS PRÉVUS
“(p. 11) L'analyse présentée dans cette pièce se limite aux impacts causés par la mise en service des différents projets d'investissements sur le revenu requis du Distributeur. Pour les catégories R3 et R4, elle ne prend pas en compte les effets directs et indirects de ces investissements sur les autres composantes du coût de service telles les revenus, les charges d'exploitation et les gains d'efficience.”

Comment tenir compte de ces facteurs ? Qu’advient-il des résultats si l’on tient compte des autres facteurs énumérés ? À quel rythme croit le coût (prix) des investissements dans votre modèle ?

Analyse de sensibilité : si le coût (prix) des investissement augmente plus vite que prévu quels sera l’impact tarifaire ?

B) Autorisation des investissements 2007 

1) HQD-14, Doc.1  DEMANDE D'AUTORISATION DES INVESTISSEMENTS 2007
(p. 11) Observe-t-on sur un certain nombre d’années, un taux de panne plus élevé dans le réseau aérien que dans le réseau sousterrain ?

2) (p. 12) Graphique 1 : Considérant la stabilisation du IC de 2000 à 2004, peut-on considérer les Inv. en prérennité et continuité de service comme étant suffisant, voire optimal ? Quel est le niveau d’IC optimal visé par HQD ?

3) (p. 22) “Migration majeure SAP

Une migration majeure de la solution SAP est prévue en 2008-2009. Cette migration, évaluée à environ 42 M$, vise à assurer la pérennité de la solution informatique pour les services à la clientèle. “

Expliquer plus en détail ? est-ce en lien avec l’implantation de SIC ?

4) HQD-14, Document 1 Annexe 1  ANNEXE 1 MÉTHODOLOGIE POUR ÉVALUER LES BESOINS D'INVESTISSEMENTS EN PÉRENNITÉ DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION

(p. 12-15) Comment précisément ont été estimé les % de contribution à la pérennité des investissements en croissance, en amélioration de la qualité et en respect des exigences ?

5) (p. 27) 3.1.3 Scénarios de renouvellement  “En attendant des démonstrations plus exhaustives “ 

(p. 41) Des analyses plus exhaustives sur les durées de vie des composants électriques souterrains devront être réalisées, tout particulièrement sur les câbles et jonctions moyenne tension, pour préciser les investissements requis. 

À quelles démonstrations/analyses  vous référez et quand seront produites ces démonstrations ?
6) (p. 39) 3.3.2 Comparaison avec l'industrie

“Les analyses du Distributeur pour les données 2003 et 2004 montrent qu'il ne semble pas exister de corrélation pour une année donnée entre le taux de pérennité et les défaillances d'équipement ou la continuité de service.”

Considérez-vous que l’industrie investit trop peu en pérennité et que cela met en péril la fiabilité des réseaux électriques en Amérique du Nord ? si oui pourquoi ce sous-investissement ?

À votre connaissance existent-ils d’autres entreprises qui ont proposé l’approche défendue par HQD pour établir les niveaux souhaitables d’investissements en pérennité et quels ont été la réponse des agences réglemetnaires ?

7) (p. 51) Montrez l’impact tarifaire à LT qu’aurait la proposition d’augmenter dès 2007 les Inv. en pérennité de 188 M$/an actuellement à 302 M$ jusqu’à 431 M$/an.

Est-ce que cela permettra de réduire les autres types d’investissements ?
C) PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
1) HQD-15, Doc. 1 PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE BUDGET 2007 PREUVE
(p. 16) 3.4. Engagements financiers   3.4.1. Marché résidentiel

Pourquoi a t’on si peu de dépenses réalisés au 30 avril 2006, soit 2,5 M$, sur un budget visé de 61 M$ alors qu’il nous apparaît rentable de réduire la demande résidentielle  dès la saison d’hiver ?

2) (p. 18) Le Distributeur ne peut, à ce stade-ci, déposer devant la Régie une demande de budget additionnel compte tenu des décalages possibles de quelques mois d'un certain nombre de projets. S'il y a lieu, il précisera au cours de l'automne ses besoins excédentaires.  

HQD peut-elle préciser ses intentions à cet égard ?

3) (p. 35) Volet social
“Le Distributeur vise à intégrer ces mesures au programme à l'automne 2006.”

Quel investissement prévoit HQD pour ce volet en  2007 ?

4) (p. 60) “Taux de participation 
Le taux de participation des clients du marché grandes entreprises est de 49 % pour l'ensemble des programmes. Les taux de participation ont augmenté depuis la dernière demande budgétaire soit de 25 % à 30 % pour PADIGE, de 33 % à 40 % pour PIIGE et de 10 % à 47 % pour PIBGE, implanté en avril 2005. “

Pourquoi les taux individuels de participation sont-ils tous inférieurs au taux moyen ?

Quels sont les taux de participation aux programmes  résidentiels ?

5) HQD-15, Doc. 1, Annexe B  ANNEXE B RAPPORT DU COMITÉ DE TRAVAIL – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL
Nous souhaitons obtenir des statistiques de consommation et de dépenses d’électricité, tirées du disgnostic résidentiel (selon la taille des ménages, selon le revenu des ménages, selon le statut de locataire ou propriétaire, ainsi qu’un tableau croisé selon le revenu et la taille du ménage).

Si ces statistiques ne sont pas actuellement disponnibles quand le seront-elles ? 

6) HQD-15, Document 1, Annexe C  ANNEXE C BILAN DU PROJET PILOTE : ÉNERGUIDE VOLET III   “Recommandation

Par conséquent, l’Agence de l’efficacité énergétique recommande :

• De ne pas donner suite au présent projet sous sa forme actuelle;

• De procéder, en s’appuyant sur les expériences étrangères, à l’élaboration d’un nouveau projet de rénovation éconoergétique qui viendra bonifier le programme des ménages à budget modeste. Celui-ci sera inclus au premier plan d’ensemble prévu dans la Stratégie énergétique du Québec au printemps 2007. Ce projet, développé en collaboration avec les distributeurs d’énergie, les partenaires gouvernementaux et ceux du milieu, devra viser à réduire la consommation d’énergie à l’aide de travaux énergétiques touchant l’enveloppe du bâtiment tout en démontrant une période de récupération des investissements inférieure à 10 ans. “

Existe-t-il dans le monde des programmes s’adressant aux clientèles à faible revenu qui satisfont à ces exigences de rentabilité et de temps de récupération ? 

Peut-on penser avoir les mêmes critères de rentabilité à l’égard de la clientèle à faible revenu et réaliser un tel programme sans une aide substantielle des gouvernements et d’H.Q. ?

7) HQD-15, Document 2  PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE SUIVI DE LA DÉCISION D-2006-56 (p. 11)

 Y a-t-il là des programmes d’ÉÉ ciblant les ménages à faible revenu dans les réseaux autonomes ?

(p. 18 et autres) L’évaluation des économies réalisées est-elle purement théorique ? ou s’il y a vérification des économies réelles par des mesures réelles avant et après application des mesures d’ÉÉ ?

D) Balisage et efficience 

1) HQD-3 doc. 1 : Balisage et efficience 
1.1) Quelle appréciation fait HQD  de la fiabilité des résultats des différents indicateurs de PA Consulting et de la valeur des comparaisons au niveau des indicateurs individuels et des résultats d’ensemble ?

1.2) HQD a-t-elle des cibles d’amélioration relativement aux indicateurs de PA consulting, ou si elle se sert des résultats que comme unique moyen d’évaluation et de comparaison de sa performance ?

2) (P.15) 1.2.5 Le rangement en fonction de la sécurité au travail

1.2.5 Le rangement en fonction de la sécurité au travail

Le rangement d'Hydro-Québec Distribution dans le quatrième quartile est surtout attribuable à un contexte réglementaire différent aux États-Unis.

2.1) Expliquer l’affirmation ? le contexte est-il plus contraignant aux USA (en regard des primes en santé sécurité au travail par ex.  ou  du système de santé privé) ?

En matière de productivité, on note que pour 62 % des entreprises balisées les employés confirment leur présence à leur arrivée sur les lieux de travail. À Hydro-Québec Distribution, les équipes le font habituellement lors des cas de pannes.

2.2) Quel % des arrivées et possiblement des départs sont-ils confirmés et comptabilisés ?

Quel % le système REAAO permettra-t-il d’atteindre ?

2.3) Considérant les coûts importants des réseaux autonomes n’y aurait-il pas lieu d’établir quelques indicateurs de coût de services globaux pour ceux-ci ?

3) (p. 28) 3.3 Actions de court terme

Quel est le nombre de clients résidentiels  payant sur facture en mode de versements égaux et quel % paie par paiements préautorisés (la facture devient alors un reçu). Est-ce que ce changement modifiera les conditions de paiement actuellement en vigueur  ? Le client pourra faire suivre deux paiemtns à la fois, dont un daté du mois suivant ?

Une autre mesure concerne la modification du format des cartes auto relève. L’objectif vise à remplacer l'adresse de retour par un numéro de téléphone (1-800 sans frais ?) et une adresse courriel. Le Distributeur compte mettre en place cette nouvelle modalité dès 2006. Ces deux mesures produiront des gains récurrents de l'ordre de 2 M$à partir de 2008.  

L’économie de 2 M$ équivaut à quel % des dépenses ?

4) (p. 29) “En ce qui concerne les travaux réalisés sur le réseau souterrain, le Distributeur compte obtenir des gains d'efficience pour une valeur de 10 M$ en 2007 par rapport au budget de 2005, ce qui représente 4,5 % du coût de l'activité.”

Il s’agit bien ici de gains récurrents ?

“Pour l'ingénierie de projet et le traitement des demandes de service, une dizaine de mesures d'efficience sont mises en place ou le seront bientôt pour générer à des gains de l'ordre de 2 M$ en 2007 par rapport à la situation de 2005. Ces mesures essentiellement administratives, visent à améliorer différents processus de travail.”

L’économie de 2 M$ équivaut à quel % des dépenses ?

Dans le cas de la conduite du réseau de distribution, plusieurs actions ont déjà commencé à produire des résultats en 2006 et seront pleinement implantées en 2007 pour atteindre des gains de l'ordre de l'ordre de 1 M$ (en % ???) par rapport à la situation de 2005.

L’économie de 1 M$ équivaut à quel % des dépenses ?
Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québe, 28/09/2006
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